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Limite communale



A4

Protection des Cours d'eau non Domaniaux.

  

T1 Douai - Blanc Misseron et Somain -  Halluin

Protection des Lignes Ferroviaires.

Cimetières civils 
INT1

Bâtiments

Servitudes d'Utilité Publique

Echelle : 1 / 7 500 ème

PLAN

Commune de
 FENAIN

59227

Sources : Gestionnaires Servitudes
(c) Cadastre / Pci -Dgfip

Email : ddtm-suct@nord.gouv.fr

Service
Urbanisme

des Territoires
et Connaissances

Système
Pôle

Géographique

d'information

Direction Départementale

des Territoires 

et de la Mer du Nord

D.D.T.M 59

1/1

Légende

EL7

EL11 Interdiction d'Accés

Alignement

  A21  ex  R.N. 455 décret du 06/03/1979

T5
Relations Aériennes Servitude de Dégagement.
Aérodrome de Valenciennes - Denain
Arrêté du 29/07/1996

Hauteur en M

100100

400
300

200

A4

Zone de protection 100 m

Plan Local d'Urbanisme

Eléments constitutifs
du Porter à Connaissance (P.A.C)

Art.R.121-1 
du Code de l'Urbanisme

Date mise à jour : 21/06/2012
ref : carte_pac_urbanisme_servitude_59227.wor

Type Procédure :  Révision
Délibération du  : 21/06/2011

Pour information
Nb : cette bande de protection (100m) ne s'applique  
qu'aux cimetières civils transférés ou agrandis.

Voir liste complete sur le tableau des Servitudes d'Utilité Publique.

Voir liste complete sur le tableau des Servitudes d'Utilité Publique.

Busigny - Somain

LES SERVITUDES T7 SUR LA COMMUNE DE FENAIN

T7
Installations particulières à l'extérieur 
des zones de dégagement.

´
 En partie visible ou
non visible sur le plan Commune situèe dans les limites 

d'un cercle de  24 km centré sur les aerodromes de Cambrai Epinoy 
et de Cambrai Niergnies




